
COMMISSION SPORTIVE ET COUPES   

  

 

REUNION DU 12 FEVRIER 2019 
 

Présent(e)s : A. Brault / F. Agaci / G.Bouat / D. Guillard / D. Marchal / B.Buosi / C. Maugiron 

Excusés : A Remli / L Mazzoleni  

 

Adresse mail de la commission : sportive@isere.fff.fr 

 

ARRETES MUNICIPAUX DU 9 et 10 FEVRIER: CHATEAUVILLAIN / ARTAS / ST ANDRE LE GAZ / 

ST HILAIRE DE LA COTE / REVEL TOURDAN / CHABONS / CHARAVINES / CHAMPIER / BOURG 

D’OISANS / COLOMBE / ST ETIENNE DE CROSSEY / TREPT / ROCHE / ST ROMANS / ST JUST 

DE CLAIX / APPRIEU / VINAY / NANTOIN / BELLEGARDE POUSSIEU 

 

ATTENTION 
Les conditions météo annoncées cette semaine et ce week-end étant favorables, la 

commission apporte les précisions suivantes : 

 

Il est indispensable que les rencontres programmées ce week-end se disputent. 

Une majorité étant des matchs de coupe, le club recevant doit impérativement 

demander l’inversion en cas d’impossibilité à recevoir. 

 

Pour ce qui est des reports concernant le championnat : si ce sont des matchs aller, il 

est également obligatoire d’inverser en cas d’impraticabilité. 

 

Merci de vous rapprocher au plus vite de vos délégués de secteur ainsi que des 

responsables de catégorie de la commission sportive. 

 

 

ACCESSION U17/U19 D1 SAISON 2018/2019 : 
 

Les champions de D1 U17 et U19 accèderont respectivement pour la saison 2019/2020 

aux championnats U18 et U20 R2 de la  ligue Auvergne Rhône Alpes 

 

Concernent les modalités de montées et de descentes internes au district elles seront 

communiquées après le comité directeur du 15 Mars 2019. 

 

 

U10     U10/U11      U 11 

 

Dernières modifications : 

U11   Poule B : Mistral remplace St Martin d’Hères 2 

          Poule C : St Martin d’Hères 2 remplace Mistral 

          Poule C : Gières remplace FC2A 2 

          Poule D : FC2A 2 remplace Gières 

          Poule H : Vallée Bleue 2 remplace St Maurice Exil 
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U10/U11  

Poule Y : Supprimer Vallée Bleue 

U10  

Poule K : Gières remplace Seyssinet 2 

Poule L : Seyssinet 2 remplace Gières 

 

Si vous avez des problèmes de dates (impossibilité de recevoir), merci de vous arranger avec les 

clubs de votre poule. 

 

C.MAUGIRON 07 77 20 71 86 

 

U13 

 

D1 poule A : SEYSSINET vous êtes priés de nous faire parvenir les feuilles de jonglage de la 

journée 1,3 et 4 rapidement. 

                  

Challenge National :  

Liste des c lubs qualifiés pour la finale départementale du challenge le 6 Avril, sur un site à 

déterminer : 

RACHAIS, MANIVAL, SEYSSINS, GF38, ECHIROLLES, SEYSSINET, EYBENS, 2ROCHERS, LA 

MURETTE, CREYS MORESTEL, SUD DAUPHINE, BOURGOIN, VEZERONCE- HUERT, ST 

MAURICE L’EXIL, NORD DAUPHINE et REVENTIN  

  

Responsable Daniel GUILLARD, tel : 06 87 34 22 88 

 

U15 A 8 

 

Reprogrammation de match : 

Poule A : J2 : GPT FURE ISERE 2 / PONT DE CLAIX 2 est reprogrammé au 23 février 2019. 

 

Responsable : DAN MARCHAL, Tel : 06.24.79.26.38 

 

U15 A 11 

 

DOMARIN suite à la sanction de la commission de discipline de 3 matchs de suspension de terrain, 

veuillez indiquer à la commission sportive pour le 19 février 2019  les terrains sur lesquels vous allez 

jouer les matchs suivants. Les terrains doivent se trouver à plus de 30 km. 

 

DOMARIN / CHARVIEU du 9 mars 2019 

DOMARIN / CROLLES du 16 mars 2019 

DOMARIN / DEUX ROCHERS du 30 mars 2019 

 

Reprogrammation des matchs : 

D3 : Poule E : J7 :  

 ST GEOIRE EN VALDAINE / LCA FOOT 2 et  ST JOSEPH DE RIVIERE / VINAY 2  sont 

reprogrammés au 23 février 2019 

 CROSSEY/ RO-CLAIX est reprogrammé au 2 mars 2019 

 

Poule G : J7 : VALLEE DU GUIERS 2 / ST ANDRE LE GAZ est reprogrammé au 23 février 2019. 

Poule H : J7 : ST HILAIRE DE LA COTE / NIVOLAS,  LCA FOOT / CHIRENS et  ECBF / TOUR ST 

CLAIR 2 sont reprogrammés au 2 mars 2019. 

                                       

Responsable : DAN MARCHAL, Tel : 06.24.79.26.38 

 



U17 

 

REPROGRAMMATION  DE MATCHS EN RETARD 

D1 : journée 8 initialement reprogrammé au 16/02/19 Isle d’Abeau / Vallée du Guiers se jouera le  

23/02/19 (accord des deux clubs et de la commission) 

 

D2 Poule B : Journée 5 du 09/02/19 Sud Isere / ECBF est reprogrammé au 23/02/19. 

 

D2 Poule C : Du fait de la participation de l’équipe de St André le Gaz à la finale départementale de la 

coupe Futsal le 23 Février, il a été nécessaire de programmer  deux rencontres en retard de l’ordre 

suivant : J4, Artas- Charantonnay : Villefontaine, le 23 Février et St André le Gaz / Artas- 

Charantonnay, le 2 Mars 

 

D3 Poule D : Journée 5 du 09/02/19 UNIFOOT / Reventin 2 est reprogrammé au 02/03/19 

 

D3 Poule D : Journée 5 du 09/02/19 Commelle / Isle d’ Abeau 2 est reprogrammé au 23/02/19 

 

D3 Poule E : Journée 5 du 09/02/19 Vinay / Chirens est reprogrammé au 23/02/19  

 

D3 Poule E : Journée 5 du 09/02/19 St Hilaire de la Cote / Oyeu est reprogrammé au 02/03/19 

D3 Poule G : Journée 5 du 09/02/19 Cassolard Passageois / Vareze est reprogrammé au 23/02/19 

 

Responsable B. BUOSI,  tel : 06.74.25.85.94 

 

U19 

 

REPROGRAMMATION DES MATCHS EN RETARD 

D2 Poule B Journée 13 du 09/02/19 St Hilaire de la Cote / La Sure reprogrammé au 23/02/19. 

 

Vallée de l’Hien : Merci de nous communiquer  les stades sur lesquelles se disputeront les 

rencontres de la journée 10 du 08/12/18 reprogrammé le 02/03/19 Vallée de l’Hien / St Hilaire de la 

Cote  et de la Journée 17 du 30/03/ Vallée de l’Hien / La Sure pour purger la sanction de deux matchs 

de suspension de terrain. Terrains à plus de 30 Km du siège à communiquer une semaine au moins 

avant la date du match 

 

Responsable B. BUOSI,  tel : 06.74.25.85.94 

 

SENIORS 

 

Des matchs non joués ce 10 Février ont été reprogrammés (voir sur le site du district).Par contre 

certaines rencontres en retard ne peuvent être remises à ce jour, car  certaines équipes sont encore 

qualifiées en coupe ou challenge La reprogrammation de ces matchs se fera alors sur les dates libres, 

dates qui seront potentiellement sur  20, 21 et 22 Avril (Pâques) et les longs week-ends de mai, jours 

fériés compris.  
USVO Grenoble D5: Suite à la décision de la commission de discipline veuillez trouver un terrain à 

plus de 30 km pour votre rencontre face à Pierre Chatel du 24 Mars (match retour) et de nous le 

communiquer. Match à huis clos. 

D6 Poule A : Suite à la décision de la commission de discipline, il est demandé au club de Villeneuve 

d’indiquer à la commission sur quel stade situé à plus de 30 Km du siège social du club se jouera le 

match retour Villeneuve 2 / Sud Isère 2  du 19 Mai. Ce match se disputera à huis clos. Cette 

information devra être fournie à la commission avant le 7 Mai 2019. A défaut le match sera perdu par 

pénalité 

 

Le Co- Président : F.Agaci 


